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AVIS PUBLIC
CESSION IMMOBILIERE

AVIS PUBLIC est donné, par les présentes, que la Ville de Magog a cédé a titre
gratuit & Habitations L’'Equerre inc. les lots 3 143 287, 3 143 288 et 3 143 290 du

Cadastre du Québec, circonscription fonciére de Stanstead. Ces lots sont situés sur
la rue Principale Est.

Donné a Magog, le 29 janvier 2026.
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